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— Monsieur Pierre Brodeur
Directeur des affaires internationales et canadiennes
Ministère de l’Éducation

— Madame Claire Turmel
Conseillère
Secrétariat aux affaires intergouvernementales ca-
nadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33606

Gouvernement du Québec

Décret 139-2000, 16 février 2000
CONCERNANT la modification du  décret numéro 707-97
du 28 mai 1997 en faveur de la municipalité régionale
de comté de La Nouvelle-Beauce pour la réalisation
du projet d’établissement d’un lieu d’enfouissement
sanitaire sur le territoire de la Municipalité de
Frampton

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 14)
et ses modifications subséquentes;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation du projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine, ou refuser de délivrer le
certificat d’autorisation;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 3 de la Loi sur
l’établissement et l’agrandissement de certains lieux
d’élimintation des déchets, le gouvernement peut, lors-
qu’il autorise un projet en application de l’article 31.5
de la Loi sur la qualité de l’environnement et, s’il le juge
nécessaire, pour assurer une protection accrue de l’envi-
ronnement, fixer dans le certificat d’autorisation des
normes différentes de celles prescrites par le Règlement

sur les déchets solides, notamment en ce qui a trait aux
conditions d’établissement, d’exploitation et de ferme-
ture du lieu d’enfouissement sanitaire visé par ce projet;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur
la qualité de l’environnement, le gouvernement a auto-
risé, par le décret numéro 707-97 du 28 mai 1997, la
municipalité régionale de comté de La Nouvelle-Beauce
à réaliser un lieu d’enfouissement sanitaire sur le terri-
toire de la Municipalité de Frampton en déterminant des
conditions et en fixant des normes différentes de celles
prescrites par le Règlement sur les déchets solides;

ATTENDU QUE l’article 122.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement prévoit que l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer, à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de
La Nouvelle-Beauce a soumis au ministre de l’Environ-
nement, les 29 juin, 25 août, 16 septembre et 21 décem-
bre 1999 des demandes de modifications de son certifi-
cat d’autorisation;

ATTENDU QUE les modifications demandées concer-
nent principalement la provenance des déchets à en-
fouir, la configuration du site d’enfouissement et le trai-
tement des eaux de lixiviation;

ATTENDU QUE, après analyse, les modifications de-
mandées sont jugées acceptables;

ATTENDU QU’il y a lieu, dans ces circonstances, de
modifier les conditions 1 et 2 du décret numéro 707-97
du 28 mai 1997;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement:

QUE le dispositif du décret numéro 707-97 du 28 mai
1997 soit modifié comme suit:

1° La condition 1 est modifiée par l’ajout des para-
graphes suivants:

4) MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE. Demande
de modification du décret N° 707-97 concernant le lieu
d’enfouissement sanitaire de la MRC de La Nouvelle-
Beauce à Frampton, Enviroconseil, juin 1999, 32 p. et
6 annexes;

5) MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE. Demande
de modification du décret N° 707-97 concernant le lieu
d’enfouissement sanitaire de la MRC de La Nouvelle-
Beauce à Frampton, Réponses aux questions et com-
mentaires, Rapport complémentaire N° 1, Enviroconseil,
août 1999, 5 p. et 2 annexes;
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6) ENVIROCONSEIL. Lettre de M. François
Bergeron adressée à M. Michel Dubé, du ministère de
l’Environnement, en réponse aux questions additionnel-
les contenues dans la lettre du 9 septembre 1999 portant
sur la demande de modification du décret n° 707-97 du
28 mai 1997 concernant le lieu d’enfouissement sani-
taire de la MRC de La Nouvelle-Beauce à Frampton,
16 septembre 1999, 5 p.;

7) MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE. Lettre du
21 décembre 1999 de M. Gaston Gourde, préfet, adres-
sée à M. Paul Bégin, ministre de l’Environnement, por-
tant sur la demande de modification du décret n° 707-97
du 28 mai 1997 complément d’information concernant
le lieu d’enfouissement sanitaire de la MRC de La Nou-
velle-Beauce à Frampton;

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent;

2° La condition 2 est modifiée par le remplacement
du deuxième paragraphe par le paragraphe suivant:

En outre, les déchets qui seront acceptés au lieu
d’enfouissement sanitaire ne pourront pas provenir de
l’extérieur du territoire des municipalités régionales de
comté de La Nouvelle-Beauce et de Robert-Cliche.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33605

Gouvernement du Québec

Décret 141-2000, 16 février 2000
CONCERNANT la nomination d’un assesseur au Tribu-
nal des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), le
Tribunal des droits de la personne est composé d’au
moins sept membres, dont le président et les assesseurs,
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’artice 101 de cette charte,
les assesseurs sont choisis parmi les personnes inscrites
sur la liste prévue au troisième alinéa de l’article 62 de
cette charte et leur mandat est de cinq ans, renouvelable;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 62
de cette charte, une liste est dressée périodiquement par
le gouvernement suivant la procédure de recrutement et
de sélection qu’il prend par règlement;

ATTENDU QUE le Règlement sur la procédure de
recrutement et de sélection des personnes aptes à être
désignées à la fonction d’arbitres ou nommées à celles
d’assesseurs au Tribunal des droits de la personne a été
adopté par le décret numéro 916-90 du 27 juin 1990;

ATTENDU QUE la liste des personnes qui peuvent être
retenues comme arbitres par la Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse ou nommées
assesseurs au Tribunal des droits de la personne a été
dressée par le gouvernement par le décret numéro 1071-98
du 21 août 1998;

ATTENDU QUE monsieur William Schabas a été nommé
assesseur au Tribunal des droits de la personne par le
décret numéro 602-96 du 22 mai 1996, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE le décret 1434-90 du 3 octobre 1990,
prévoit la rémunération, les conditions de travail et les
allocations des assesseurs au Tribunal des droits de la
personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE monsieur François Blais, avocat, soit nommé
assesseur au Tribunal des droits de la personne, pour un
mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE le décret numéro 1434-90 du 3 octobre 1990,
concernant la rémunération, les conditions de travail et
les allocations des assesseurs au Tribunal des droits de
la personne, s’applique à monsieur Blais.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33604

Gouvernement du Québec

Décret 146-2000, 16 février 2000
CONCERNANT la nomination de six membres du con-
seil consultatif de l’Ordre des sages-femmes du Qué-
bec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 71 de la Loi sur
les sages-femmes (1999, c. 24), un conseil consultatif
est institué au sein de l’Ordre des sages-femmes du
Québec;


